
      Année scolaire 2022-2023

  POURSUITE DE SCOLARITE EN : 

        cycle des apprentissages premiers (maternelle)

         cycle des apprentissages fondamentaux (CP - CE1 - CE2)

         cycle de consolidation (CM1 - CM2 - 6ème) 

FICHE 1  -  PROPOSITION DU CONSEIL DES MAITRES
(ECOLE – FAMILLE)

à transmettre à la famille pour le 14 avril 2023

ELEVE

NOM – Prénom :

Date de naissance :

Niveau de classe 2022-2023 : 

Coordonnées de la famille ou du représentant légal (1)

Mme – M. :

Adresse :

 (1) en cas de parents séparés, détenteurs chacun de l’autorité 
parentale, fiche à remplir et adresser séparément à chaque parent

I – PROPOSITION  DU  CONSEIL  DES  MAITRES

Après examen attentif des acquis de votre enfant, le conseil des maîtres propose :

un passage en classe supérieure de : 

un premier raccourcissement de la durée du cycle

un second raccourcissement de la durée du cycle

un redoublement exceptionnel dans le cadre d’un dispositif d'accompagnement pédagogique qui
peut prendre la forme d'un PPRE 

date, 
                                               signature du (de la)Directeur (trice)

II – AVIS  DE  LA  FAMILLE,  (à transmettre à l’école avant le 9 mai 2023)

donne son accord à la proposition du conseil des maîtres

ne donne pas son accord à la proposition du conseil des maîtres pour les motifs suivants :
                (joindre un courrier),  et/ ou…

Je demande à rencontrer le Date, Signature des parents ou   
maître de mon enfant :   des  représentants légaux

OUI                     NON

En cas d’accord de la famille avec la proposition du conseil des maîtres ou en l’absence de réponse de la

famille dans un délai de 15 jours après envoi, qui équivaut à l’acceptation de la proposition du conseil

des maîtres, la proposition du conseil des maîtres ci-dessus devient décision.

Cachet de l’école :


	ELEVE

